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POINT 83 DE L'ORDRE DU JOUR 

Regime des traitements des Nations Unies : rapport du 
Comite special pour Ia revision du regime des traitements 
des Nations Unies (fin) 

Pro jet de rapport de Ia Cinquieme Commission 
d l'Assemblee generale (fin) [A/C.5/XXVII/CRP.27/Rev.l] 

I. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner le 
texte revise (A/C.5/XXVII/CRP. 27 /Rev.l) du pro jet de 
rapport de Ia Commission sur le regime des traitements des 
Nations Unies. 

2. M. PACHKEVITCH (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) l Rapporteur] sign ale qu'il a tenu compte 
dans le texte revise des opinions exprimces a Ia l556eme 
seance. En particulier, le libelle du paragraphe I 0 a ete 
remanie comme le President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires l'avait suggere, et 
un nouveau paragraphe 28 a ete inclus pour rendre compte 
des vues exprimees par le representant de Ia Republique
Unie de Tanzanie. 

3. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, il 
considcrera que Ia Commission adopte le texte revise du 
projet de rapport. 

II l!n l!st ainsi decide. 

INCIDENCES ADMINISTRA TIVES ET FINANCIERES 
DES PROJETS DE RESOLUTION I ET VII 
PRESENTES PAR LA DEUXIEME COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/8824/ADD.l AU SUJET DU 
POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR* (A/8708/ADD.29, 
A/C.5/1485, A/C.5/1501) 

4. Le PRESIDENT invite Ia Commission a examiner Ia 
question des incidences administratives et financieres des 
projets de resolution I et VII presentes par Ia Deuxieme 

* Confc;rcncc des Nations Unies sur le commerce et lc develop-
pcment : 

a) Rapport de Ia Conference sur sa troisicme session; 

h) Rapport du Conscil du commerce et du dcvcloppement: 

c) Confirmation de Ia nomination du Secretaire general de Ia 
Conference des Nations Unies sur lc commerce ct lc dcveloppemcnt. 

CINQUIEME COMMISSION, 1557 e 
SEANCE 

Lwzdi 18 decembre 19 ?2, 
d 11 h 15 

NEW YORK 

Commission dans Ia deuxieme partie de son rapport 
(A/8824/Add.1, par. 56). 
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5. Dans l'etat des incidences financieres (A/C.5/ 1485) du 
projet de resolution I, le Secretaire general a estime que 
!'application des dispositions de ce projet entrainerait des 
depenses de 370 000 dollars au chapitre 15 du budget pour 
1973. Dans son rapport (A/8708/ Add. 29), le Co mite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
a recommande un montant de 300 000 dollars, soit une 
reduction de 70 000 dollars des previsions du Secretaire 
general. Le Comite consultatif a recommande en outre une 
augmentation de 40 000 dollars des previsions au chapitre 
premier des recettes. 

6. Dans !\~tat des incidences qu'il a presente 
(A/C.5/1501) concernant le projet de resolution VIL le 
Secn!taire general a estime que !'application des dispositions 
du projet entrainerait des depenses de 314 800 dollars au 
chapitre 15 du budget. Le Comite consultatif a approuve 
ces previsions et a recommande d'augmenter de 48 000 
dollars les previsions au chapitre premier des recettes. 

7. M. RHODES (President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires) fait observer que 
le projet de resolution VII concerne les credits supple
mentaires necessaires pour executer le programme de travail 
resultant de decisions prises a la troisieme session de Ia 
CNUCED et a Ia premiere partie de Ia douzieme session du 
Conseil du commerce et du deve1oppement. Le Secretaire 
general a demande 314 800 dollars, dont 170 000 dollars 
pour remunerer du personnel temporaire supplementaire, et 
144 800 dollars pour assurer le service de Ia Conference des 
Nations Unies sur le sucre. Le Comite consultatif accepte Ia 
demande d'un credit de 170 000 dollars pour remunerer clu 
personnel temporaire supph!mentaire, etant entendu que cc 
credit ne sera utilise que lorsque tous les postes actuel
lement vacants au tableau d'effectifs de Ia CNUCED auront 
ete pourvus. Le Comite consultatif doute en fait que tous 
ces postes vacants soient pourvus, mais il ne voudrait pas 
entraver !'execution du programme de travail de Ia 
CNUCED et a done donne son assentiment a cette demande 
de credits. Toutefois, si des postes vacants n'etaient pas 
pourvus, le solde inutilise du credit serait annule a Ia fin de 
1973. En ce qui concerne la Conference des Nations Unies 
sur le sucre, le Comite consultatif avait suggere a l'origine 
que le cout des services a fournir a Ia Conference soit 
couvert dans les limites des credits deja ouverts, mais il est 
main tenant evident que les besoins de Ia Conference seront 
plus importants, et qu'elle durera plus longtemps qu'on nc 
l'avait envisage tout d'abord. Le Comite consultatif s'est 
done rallie a !'opinion du Secretaire general, qui estime que 
les depenses ne pourront pas etre absorbees, et il recom
mande a Ia Cinquieme Commission d'accepter d'ouvrir un 

A/C.5/SR.l557 
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credit supplementaire de 144 800 dollars pour Ia Confe
rence sur le sucre. En consequence, si 1' Assemblee generale 
adopte le projet de resolution VII, il faudra ouvrir un credit 
supplementaire de 314 800 dollars au chapitre 15. 

8. En ce qui concerne le projet de resolution I, relatif a un 
projet de code de conduite des conferences maritimes, le 
Comite consultatif compte qu'un credit supplementaire 
important sera necessaire, mais il estime que des economies 
pourraient etre realisees si l'on n~duisait la documentation, 
modifiait les dates prevues et employait plus rationnel
lement le personnel permanent des services de conference. 
En consequence, si l'Assemblee generale adoptait le projet 
de resolution, le Comite consultatif recommanderait 
l'ouverture d'un credit supplementaire de 300 000 dollars. 

9. En se fondant sur ces considerations, le Comite 
consultatif a conclu que, si 1' Assemblee generale ado pte les 
projets de resolution I et VII de la Deuxieme Commission, 
il faudra ouvrir des credits supplementaires d'un montant 
total de 614 800 dollars. D'autre part, !'augmentation des 
contributions du personnel entrainerait des augmentations 
de recettes qui s'eleveraient respectivement a 48 000 et 
40 000 dollars. 

I 0. M. PEREZ-GUERRERO (Secretaire general de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement) dit que les ouvertures de credits recom
mandees par le Comite consultatif devraient, dans les 
circonstances actuelles, permettre a Ia CNUCED d'executer 
ses engagements et son programme de travail pour I973, tel 
yu'il a ete pri~sente au Conseil du commerce et du 
developpement a sa douzieme session. 

II. Vu le nornbre exceptionnellement e!eve des postes 
laisses vacants du fait du "gel" du recrutement impose au 
Secretariat au debut de l'annee, on espere que le personnel 
engage pour pourvoir ces postes vacants, ainsi que le 
personnel supplementaire qui pourra etre recrute, si besoin 
est, a !'aide du credit supplementaire de 170 000 dollars, 
permettront au secretariat de 1a CNUCED d'executer 
efficacement le programme de travail mentionne au para
graphe 22 du pro jet de resolution VII. 

12. Le secretariat de Ia CNUCED fera tout son possible 
pour couvrir dans ]es limites du credit de 300 000 dollars 
recommande par le Comite consultatif le cout de Ia reunion 
d'une conference de plenipotentiaires chargee d'etudier et 
d'adopter une convention ou un instrument concernant un 
code de conduite des conferences maritimes, ainsi que le 
cout des deux sessions du comite preparatoire qui sont 
demandees dans le projet de resolution I et etaient envi
sagees dans la resolution 66 (III) que Ia CNUCED a adoptee 
a sa troisieme session, le 19 mai 1972. 

13. II est entendu que les credits necessaires pour pour
suivre efficacement !'application des decisions prises par Ia 
CNUCED a sa troisieme session seront inscrits au projet de 
budget pour I974. 

14. M. CUBILLOS (Chili) tient a exprimer !'inquietude 
que sa delegation eprouve devant Ia maniere dont le Comite 
consultatif traite les questions relatives a Ia CNUCED. C'est 
assurement a cause de Ia grave crise financiere de l'Organi-

~--------- ------

sation des Nations Unies que le Secretaire general de Ia 
CNUCED a accepte !es ouvertures de credits et les 
reductions recommandees par le Comite consultatif, mais Ia 
delegation chilienne tient a faire observer que cette proce
dure constitue un precedent facheux. Si !'on reduit le 
budget du plus important organe de l'ONU qui s'occupe du 
commerce et du developpement, l'efficacite des impor
tantes decisions et recommandations qui ont ete formulees 
a Ia troisieme session de Ia CNUCED sera gravement 
compromise. De !'avis de Ia delegation chilienne, les 
reductions de depenses imposees par le Comite consultatif 
empecheront Ia CNUCED de pourvoir les postes actuel
lement vacants, et c'est Ia une situation dangereuse, non 
seulement pour Ia CNUCED mais aussi pour !'ensemble de 
!'Organisation des Nations Unies. II est dangereux de laisser 
des pastes vacants, en particulier des postes superieurs, 
meme si !'on agit ainsi pour aider !'Organisation des Nations 
Unies a surrnonter ses difficultes financieres actuelles. Si 
cette pratique continue, tout le programme de travail de Ia 
CNUCED en souffrira, et les responsables de cette situation 
seront Ia Cinquieme Commission et le Comite consultatif. 
De plus, si les decisions et recommandations adoptees a Ia 
troisieme session de Ia CNUCED ne sont pas appliquees en 
temps vouiu, Ia cause des pays en voie de deveioppement en 
souffrira. La prochaine conference sur les produits de base, 
par exernple, exigera des ressources considerables et, si !'on 
impose aux depenses que le Sccretaire general de Ia 
CNUCED peut engager une limite qui n'est pas realiste, Ia 
conference en patira. De plus, il faut faire des etudes sur des 
questions specialisees comme les pratiques commerciales 
restrictives; ces etudes exigent les services d'un personnel 
tres specialise,, qu'il faut rernunerer en fonction de Ia nature 
des services qu'il fournit. Le Comite consultatif propose de 
reduire de 70 000 dollars le credit demande pour Ia 
conference relative a un code de conduite des conferences 
maritimes, question qui est de Ia plus haute importance 
pour les pays en voie de developpement, parce que ces pays 
souffrent considerablement de !'absence de code. La dele
gation chilienne n'approuve pas des n.\ductions de depenses 
qui entraveront gravement les travaux de !a CNUCED. Elle 
ne peut accepter de budget pour le commerce et le 
developpement qui ne tienne pas compte des interets des 
pays en voie de developpement ni de ce que demande le 
Conseil du commerce et du developpement. 

15. M. SAULS (Etats-Unis d'Amerique) tient a renouveler 
les reserves que sa delegation a exprimees lorsqu'elle a 
explique son vote a Ia Deuxieme Commission sur le projet 
de resolution I. La premiere session du comite preparatoire 
de !a conference de plenipotentiaires relative a un code de 
conduite des conferences maritimes devrait se tenir du 8 au 
26 janvier 1973. C'est !a une date trop rapprochee pour 
qu'on puisse se preparer convenablement a une reunion sur 
un sujet extre:mement complexe, et une reunion de trois 
semaines, alors que les gouvernements y sont mal prepares, 
represente une depense injustifiee. En consequence, !a 
delegation des Etats-Unis prefererait que !a premiere session 
du comite preparatoire se tienne plus tard. 

!6. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) demande un vote separe sur chacun 
des credits supplementaires qui seraient necessaires au 
chapitre I5 si l'Assemblee generale adoptait le projet de 
resolution I. 
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Par 69 voix contre 7, avec 3 abstentions, la recomman
dation du Comite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 20 000 dollars d /'article III du chapitre 
15 est approuvee 

Par 71 voix contre zero, avec 9 abstentions, la recom
mandation du Co mite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 10 000 dollars d l 'article IX du chapitre 
15 est approuvee. 

Par 71 voix contre zero, avec 11 abstentions, la recom
mandation du Co mite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 270 000 dollars d /'article X du chapitre 
15 est approuvec. 

17. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, il 
considerera que Ia Commission approuve !'augmentation 
d'un montant estimatif de 40 000 dollars prevue au 
chapitre premier des recettes. 

ll en est ainsi decide. 

18. Le PRESIDENT propose que Ia Commission prie le 
Rapporteur d 'informer directement I' Assemblee generale 
que, si elle adopte le projet de resolution I de Ia Deuxieme 
Commission, il faudra ouvrir un credit supplementaire de 
300 000 dollars au chapitre 15 du budget pour 1973 et que 
des recettes supplementaires provenant des contributions 
du personnel et estimees a 40 000 dollars seront inscrites au 
chapitre premier des recettes. 

ll en est ains1 decide. 

19. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) demande un vote separe sur chacun 
des deux credits supplementaires qui seront necessaires au 
chapitre 15 si 1' Assemblee generale ado pte le projet de 
resolution VII. 

Par 70 voix contre 7, avec 6 abstentions, la recomman
dation du Comite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 170 000 dollars d /'article III du chapitre 
15 est approuvee. 

Par 76 voix contre zero, avec 6 abstentions, Ia recom
mandation du Co mite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 144 800 dollars d /'article X du chapitre 
15 est approul•ee. 

20. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, il 
considerera que Ia Commission approuve !'augmentation 
d'un montant estimatif de 48 000 dollars prevue au 
chapitre premier des recettes. 

1l en est ainsi decide. 

21. Le PRESIDENT propose que Ia Commission prie le 
Rapporteur d'informer directement I' Assemblee generale 
que, si elle adopte le projet de resolution VII de Ia 
Deuxieme Commission, il faudra ouvrir un credit supple
mentaire de 314 800 dollars au chapitre 15 du budget pour 
1973 et que des recettes supplementaires provenant des 
contributions du personnel et estimees a 48 000 dollars 
seront inscrites au chapitre premier des recettes. 

Il en est ainsi decide. 

22. M. CUBILLOS (Chili) dit que sa delegation s'est 
abstenue lors du vote sur les credits supplementaires 
necessaires au titre des projets de resolution I et VII, pan;e 
qu'elle estime que les reductions recommandees par le 
Comite consultatif en ce qui concerne les credits demandes 
pour Ia conference de plenipotentiaires et pour le personnel 
necessaire pour executer le programme de travail pour 
1973-1974 empecheraient Ia CNUCED de s'acquitter 
comme il convient de ses taches. 

23. M. de PRAT GAY (Argentine) dit que sa delegation 
s'est abstenue lors du vote sur !'article X du chapitre 15 a 
cause de !'importance de Ia reduction recommandee par le 
Comite consultatif et parce qu 'elle ne sait pas quels sont les 
domaines de travail de Ia conference qui seront touches par 
les reductions. La delegation argentine espere qu'on aura 
suffisamment de fonds pour couvrir le cout des services de 
consultants mentionnes au paragraphe 6 du document 
A/C.S/1485. 

24. M. CLELAND (Ghana) dit que sa delegation a vote 
pour les credits demandes a !'article X du chapitre 15 parce 
que le Secretaire general de Ia CNUCED a dit qu'il pourrait 
appliquer les reductions recommandees par le Comite 
consultatif. 

25. M. CHERPOOT (Inde) dit que, etant donne les 
reductions considerables recommandees par le Comite 
consultatif, sa delegation s'est vue contrainte de s'abstenir 
lors des votes sur les articles III et X du chapitre 15. 

POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1973 (suite) [pour les 
documents anterieurs, voir la 154leme seance; A/8708/ 
Add.l7, 22 et 30, A/C. 5/1490 et Corr.l, A/C.S /XXVII/ 
CRP.23] 

Montants estimattfs revtses pour divers chapitres des 
depenses et des recettes (A/8706, A/8708 et Corr.l et 
Add.30, A/C5/ 1490 et Corr.J) 

26. Le PRESIDENT dit que, dans son rapport 
(A/C .5/1490 et Corr.l ), le Secretaire general prevoit des 
depenses supplementaires d'un montant estimatif de 
1 902 100 dollars pour le budget de 1973 ainsi que des 
recettes supplementaires d'un montant estimatif de 58 500 
dollars. 

27. Dans son rapport (A/8708/ Add.30), le Comite consul
tatif pour les questions acministratives et budgetaires 
recommande d'ouvrir des credits supplementaires d'un 
montant de 1 204 500 dollars, soit 697 600 dollars de 
moins que le montant propose par le Secretaire general. Le 
Comite consultatif recommande egalement de reduire de 
75 000 dollars les previsions de recettes revisees presentees 
par le Secretaire general. 

28. A une prochaine seance, Ia Commission votera en 
deuxieme lecture sur le projet de budget pour l'exercice 
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1973, chapitre par chapitre, et, apres Ie vote sur chaque 
chapitre, !es deli~gations pourront expliquer leur vote. Le 
President propose done qu'avant d'examiner Ies montants 
estimatifs revises Ia Commission entende le President du 
Comite consultatif, puis les observations des delegations qui 
souhaiteront prendre Ia parole sur un aspect ou sur tous Ies 
aspects des montants estimatifs revises; :1 mettra ensuite 
aux voix Ie credit supph~mentaire recommande par Ie 
Comite consultatif, soit 1 204 500 dollars au titre des 
previsions de depenses, et Ia reduction de 16 500 dollars des 
previsions de rece ttes. 

fl c n c st ainsi decide. 

29. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires) dit qu'au 
paragraphe I de son rapport (A/8708/ Add.30) Ie Comite 
consultatif a fait observer que, bien que Ies demandes de 
credits revisees presentees par le Secretaire general repre
sentent une augmentation totale nette d'un peu plus de 
1 900 000 dollars, n'etait !'econornie realisee au chapitre 7, 
les credits supplementaires a ouvrir se seraient cleves a plus 
de 3 millions de dollars. Comme le Comite consultatif !'a 
souligne au paragraphe 2 de· son rapport, Ies demandes de 
credits n§visees ne donnent qu'une idee partielle de Ia 
situation car elles ne tiennent pas compte des revisions qu'il 
faudra apporter aux previsions initiales a Ia suite des 
decisions prises par les diverses commissions. Lorsyu'il sera 
tenu compte de ces decisions et des propositions soumises a 
Ia Cinquieme Commission, le montant cumulatif total des 
credits necessaires s'elevera a 227 millions de dollars 
environ, soit queltjue 7 millions de dollars de plus que le 
cl1iffre recommande initialement par le Comite consultatif. 
I! convient d'observer a cet egard que, sur ces 7 millions de 
dollars, 6 millions environ correspondent a des depenses 
resultant de decisions dont Ia Cinyuieme Commission et Ie 
Comite consultatif n'ont eu connaissance qu'au cours des 
deux dernieres semaines de Ia session. En fait, le document 
A/C.5/1490 et Corr.1, ou sont presentes des montants 
estimatifs revises qui representent une augmentation nette 
de pres de 2 millions de dollars n'est parvenu au Comite 
consultatif, dans toutes Ies langues de travail, que six jours 
auparavant. Certains retards sont inevitables, mais 1es 
commissions ne semblent pas se rendre suffisamment 
compte du processus a suivre avant que les incidences 
financieres de leurs recommand~tions puissent etre 
presentees a Ia Cinquieme Commission. Le retard avec 
leyuel Ies recommandations visees dans le document 
A/C.5/1490 et Corr.1 ont ete presentees par le Secretaire 
general a particulierement inquiete le Comite consultatif 
yui, au paragraplte 4 de son rapport, a explique qu'a son 
avis les demandes de credits revisees ne devaient pas servir a 
demander des credits supplementaires mais a mettre a jour 
les couts des programmes deja prevus dans le projet de 
budget. 

30. Au paragraphe 5 de son rapport, le Comite consultatif 
a tente d'analyser les credits demandes par Je Secretaire 
general dans son rapport en fonction des differentes 
categories de depenses. Les montants inscrits dans les 
colonnes I, II et III sont imputables a !'inflation et a des 
facteurs monetaires, tandis que ceux de Ia colonne IV sont 
imputables a des modifications intervenues tard dans Ia 
session. Le paragraphe 6 du rapport du Comite consultatif 
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traite des augmentations imputables a !'inflation ou a des 
facteurs monetaires. Etant donne que certaines projections 
sont necessairement hypothetiques et qu'il n'a pas ete tenu 
com;Jte, semble-t-il, des recommandations du Comite ad 
hoc d'experts charge d'examiner les finances de !'Organi
sation des Nations Unies et des institutions specialisees ou 
du Comite consultatif pour les questions administratives 
(CCQA), a savoir que les augmentations de depenses dues a 
Ia hausse des prix doivent etre couvertes autant que possible 
grace a Ia reevaluation des priorites, a Ia redistribution des 
ressources et a des ajustements a l'interieur du budget, le 
Comite consultatif a recommande de reduire de 300 000 
dollars le credit a prevoir pour tenir compte des effets de 
!'inflation et des facteurs monetaires sur les emoluments du 
personnel. II a indique, a Ia fin du paragraphe 6, comment 
cette reduction pourrait etre repartie entre les differents 
chapitres. 

31. Quant aux modifications enumerees dans Ia colonne 
IV du tableau figurant au paragraphe 5, seules celles qui ont 
trait au chapitre 3, dont le detail est donne au paragraphe 8 
du rapport du Comite consultati!, semblent appeler une 
explication. La Iegere reduction de 25 000 dollars dont il 
est question a Ia rubrique a du paragraphe 8 represente 
l'effet net des propositions fondees sur le resultat des 
etudes faites par le Service de gestion administrative en ce 
qui concerne !'utilisation des effectifs du Cabinet du 
Secn~taire general adjoint aux affaires politiques speciales, 
du Cabinet du Secretaire general adjoint a !'administration 
et a Ia gestion et du Bureau des services generaux. II a ete 
extremement difficile au Comite consultatif d'evaluer les 
propositions du Secretaire general mais, apres avoir examine 
le document A/C.5/1490 et Corr.l et note que Ia nouvelle 
repartition des ressources en personnel envisagee est censee 
permettre de ri:aliser une economie de 25 000 dollars, le 
Comite a decide qu'il ne pouvait guere s'opposer a ces 
propositions. La rubrique b du paragraphe 8 a trait a une 
demande de cri~ation de 15 postes et au reclassement de 
I poste. Les credits demandes doivent principalement per
mettre d'engager du personnel temporaire, mais des credits 
sont ega1ement demandes pour certains postes permanents. 
Dans !'ensemble, le Comite consultatif n'a pu approuver Ia 
creation d'aucun poste nouveau ni l'ouverture de credits 
supplementaires pour du personnel temporaire. II y a, 
toutefois, une exception -- a savoir les 2 postes demandes 
pour le service de planification, de programmation et 
d'evaluation qui doit etre cree a Ia Division du budget. 
Etant donne que Ia proposition tendant a creer ce service a 
ete examinee a Ia Cinquieme Commission et que le 
Secretaire general a declare qu'il lui serait difficile de 
pourvoir 2 postes d'administrateur en repartissant diffe
remment des postes existants, le Comite consultatif a 
accepte, non sans hesitations, Ia creation des 2 postes 
d'administrateur demandes par Ie Secretaire general, etant 
en tendu que Ies depenses qui en resulteron t en 1973 
pourront etre n~sorbees. 

32. Au paragraphe 12 de son rapport, le Comite consul
tatif indique qu'il n'a pas pu souscrire a Ia proposition du 
Secretaire general tendant a reclasser a sous-secretaire 
general un poste de D-2 au Departement des affaires 
politiques et des affaires du Conseil de securite. Une 
demande analogue a ete faite au chapitre 16 concernant 
I'ONUDI, et le Comite consultatif a examine ces deux 
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propositions en termes generaux au paragraphe I2. En 
prenant sa decision, le Comite consultatif a tenu compte du 
fait que !'echelon le plus eleve du Secretariat a ete 
reorganise en 1968 et qu'en I972 le Secretaire general a 
procede a plusieurs remaniements a !'echelon le plus eleve 
pour tenir compte de !'evolution recente de Ia situation. 
Apres s'en etre entretenu avec le Secretaire general pendant 
l'ete de I972, le Comite consultatif a approuve ces 
remaniements, dont il a ete tenu compte dans les previsions 
de depenses initiales. II a estime, en consequence, qu'avant 
de proceder a de nouveaux remaniements le Secretaire 
general devrait envisager le probleme dans son ensemble et 
presenter des recommandations completes, compte tenu a 
Ia fois des besoins de !'Organisation et des repercussions que 
ses recommandations pourraient avoir sur les autres organis
mes des Nations Unies. En prenant sa decision, le Comite 
consultatif a egalement tenu compte du fait que le 
Secretaire general n'a pas encore fini d'examiner les 
recommandations du Service de gestion administrative 
concernant le Departement des affaires economiques et 
sociales et le Departement des affaires politiques et des 
affaires du Conseil de securite. 

33. La reduction d'un peu plus de I 270 000 dollars 
proposee au chapitre 7, dont il est question au paragraphe 
18 du rapport du Comite consultatif, resulte uniquement de 
Ia situation actuelle; il ne s'agit pas d'une reduction 
artificielle, destinee a freiner le programme de construction 
en reduisant les liquidites disponibles. 

34. Les reductions recommandees par le Comite consul
tatif au chapitre premier des recettes decoulent des reduc
tions recommandees aux paragraphes I5, 27, 28 et 38 de 
son rapport. La suppression des credits demandes pour du 
personnel supplementaire entrainerait en effet une 
reduction des recettes provenant des contributions du 
personnel. 

35. La recapitulation des recommandations du Comite 
consultatif indique que le montant total de la reduction 
recommandee par le Comite consultatif est de l'ordre de 
700 000 dollars. Le Comite a fait de son mieux, dans les 
quelques jours dont il disposait, pour examiner les 
demandes de credits presentees dans le document A/C.5/ 
1490 et Corr.l. II a du aller au plus vite, mais il estime 
qu'une reduction generale du montant recommande est 
possible. 

36. M. GARRIDO (Philippines) estime, comme le Comite 
consultatif, que les demandes de credits revisees ont ete 
presentees trop tard. Nombre de propositions, en particulier 
les previsions revisees relatives au reclassement de postes et 
au personnel temporaire, exigent un examen approfondi. 

37. Au chapitre 5, qui a trait aux frais de voyage du 
personnel, le Secretaire general demande un credit de 
I5 000 dollars pour le Bureau du Coordonnateur des 
Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, en sus 
des 10 000 dollars qu'il demandait dans le projet de budget 
pour I973. II est vrai que M. Hie, membr~ du Corps 
commun d'inspection, a recommande, dans son rapport sur 
!'utilisation des fonds prevus pour les frais de voyage a 
!'Organisation des Nations Unies (voir A/8900), de reduire 
le nombre des voyages du personnel en mission, mais Ia 

delegation philippine estime que le Bureau du Coordon
nateur merite un traitement special et que toute limitation 
excessive des frais de voyage risquerait d'entraver les 
travaux du Bureau. A cet egard, Ia delegation philippine 
tient a feliciter le Bureau de !'excellent travail de coordina
tion qu'il a fait aux Philippines lors des recentes inonda
tions. C'est pourquoi M. Garrido ne peut approuver 
!'opinion qu'exprime le Comite consultatif au paragraphe 
17 de son rapport a savoir qu'il n'y a pas lieu d'ouvrir un 
credit supplementaire au chapitre 5. 

38. M. RHODES (President du Comite consultatif pour 
les questions administrat:ves et budgetaires) dit que la 
recommandation du Comite consultatif relative au 
chapitre 5 ne signifie pas que, si le Bureau du Coor
donnateur a besoin de fonds, on ne pourra pas en trouver 
dans le cadre de !'ensemble des credits ouverts pour les frais 
de voyage du personnel. Mais le Comite consultatif a estime 
qu'il fallait faire quelque chose pour appliquer les recom
mandations du Corps commun d'inspection tendant a 
reduire de 30 p. I 00 les frais de voyage du personnel. La 
recommandation que le Comite consultatif a formulee au 
paragraphe 17 de son rapport concerne !'ensemble du 
chapitre 5 et non pas en particulier le Bureau du Coor
donnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
catastrophe. 

39. Mile FORCIGNANO (Italie) dit que sa delegation 
s'associe aux observations que le Comite consultatif a faites 
au paragraphe 3 de son rapport. II est extremement 
inquietant d'apprendre a la toute derniere minute une 
augmentation aussi importante du montant net du budget 
pour l'exercice I973. 

40. Le PRESIDENT invite Ia Commission a voter sur 
l'ouverture d'un credit supplementaire de 1 204 500 dollars 
pour l'exercice I973, ce credit se repartissant entre 
plusieurs chapitres du budget comme il est indique dans le 
tableau qui figure a la fin du rapport du Comite consultatif 
(A/8708/ Add.30). 

Par 71 voix contre 6, avec 2 abstentions, la recomman
dation du Comite consultatif tendant d ouvrir un credit 
supplementaire de 1 204 500 dollars est approuvee. 

41. M. PALAMARTCHOUK (Union des Republiques 
socialistes sovietiques) dit que sa delegation a vote contre Ia 
recommandation du Comite consultatif. La delegation 
sovietique regrette vivement que le Secretaire general ait 
juge bon de presenter des demandes de credits revisees 
portant sur des sommes considerables tout a la fin de la 
session. A cet egard, M. Palamartchouk partage !'inquietude 
que le Comite consultatif a exprimee au paragraphe 3 de 
son rapport. II espere qu'a l'avenir les demandes de credits 
revisees seront presentees suffisamment tot pour que toutes 
les depenses supplementaires proposees puissent etre 
examinees a fond. La delegation sovietique regrette 
egalement que les hausses des couts ne soient pas absorbees 
au moyen d'une reevaluation des priorites, d'une nouvelle 
repartition des ressources et d'ajustements effectues dans le 
cadre meme du budget, comme l'avait recommande le 
Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les finances de 
!'Organisation des Nations Unies et des institutions specia
lisees. Enfin, Ia delegation sovietique a vote contre la 
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recommandation parce que celle-ci implique une augmen
tation considerable des credits demandes pour le personnel 
et les services de consultants, alors qu'en fait les travaux 
peuvent etre effectues par le personnel actuellement en 
poste. 

42. M. WOSCHNAGG (Autriche) fait observer que les 
demandes de credits revisees ont ete presentees si tard que 
Ia Commission ne pouvait guere faire autre chose que de les 
adopter en votant, au lieu de les examiner quant au fond. 

43. M. STEENBERGER (Danemark) indique que sa 
delegation a vote pour le credit supplementaire demande et 

LJU'elle estime qu'il s'agit Ia d'un montant minimum, etant 
donne les circonstances. 

44. Le PRESIDENT dit que, s'il n'y a pas d'objections, il 
considerera que Ia Commission approuve une reduction de 
16 500 dollars des previsions de recettes, qui sera repartie 
entre les quatre chapitres de recettes de Ia maniere indiqw§e 
a Ia fin du rapport du Comite consultatif (A/8708/Add.30). 

Il en est ainsi decide. 

La seance est leveed 12 h 50. 




